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La Chaux-de-Fonds, le 2 avril 2026 

CONVOCATION - Session 2026 

EXAMEN DE FIN D'APPRENTISSAGE 

DESSINATEUR-TRICE CFC 
Orientation GÉNIE CIVIL 

 

 

Cheffe-experte :  

Madame Rachel NENAVOH 

Tél. 032 843 01 23 / 079 263 13 45 
Courriel  r.nenavoh@sdplus.ch 

 
 

 

TÉLÉPHONES PORTABLES 
 

Afin de pallier aux nombreux problèmes rencontrés suite à l'utilisation de téléphones portables (natels) ou 
tout autre moyen de communication à ondes courtes, nous vous informons que ces types d'appareils sont 

strictement interdits durant le déroulement des examens.  

Vous avez reçu le document « Exigences de la commission d’experts pour les examens », nous vous 

rappelons qu’il s’applique dans le cadre de cet examen de fin d’apprentissage. 

 
 

 

Lundi 4 mai 2026 

de 7h30 à 12h00 

 

Salle D306 

 

CPNE Bâtiment et Construction 
Rue de la Maladière 62 

2000 Neuchâtel 

CONNAISSANCES 

PROFESSIONNELLES ÉCRITES 

Calcul professionnel 

Tou-te-s les candidat-e-s 

• NE.22.0306 

• NE.22.0118 

• NE.22.0024 

• NE.21.0488 

• NE.22.1422 
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Mardi 5 mai 2026 

de 7h40 à 11h10 
 

Salles D304 et D306  
 

CPNE Bâtiment et Construction 
Maladière 62 

2000 Neuchâtel 

 

CONNAISSANCES PROFESSIONNELLES  

ORALES 

Préparation et Interrogation 

30 minutes 

Génie civil 

 

Expert-e-s : 

• Dominique Crettaz 

• Adis Muminovic 

• Ursula Otter 

• Francisco Serrano 

07h50 – 08h20 NE.22.1422 

08h30 – 09h00 NE.22.0118 

09h10 – 09h40 NE.22.0024 

09h50 – 10h20 NE.21.0488 

10h30 – 11h00 NE.22.0306 

 
 
 

Mardi 5 mai 2026 

de 07h40 à 11h10 

 
Salles D304 et D306 

 
CPNE Bâtiment et Construction 

Maladière 62 

2000 Neuchâtel 

 

CONNAISSANCES PROFESSIONNELLES 

 ORALES 

Préparation et Interrogation 

30 minutes 

Béton armé 

 

Expert-e-s : 

• Cédric Tissot 

• Kevin Tüller 

• Yan Gigon 

• Raoul Bovay 

07h50 – 08h20 NE.22.0024 

08h30 – 09h00 NE.21.0488 

09h10 – 09h40 NE.22.0306 

09h50 – 10h20 NE.22.0118 

10h30 – 11h00 NE.22.1422 
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Jeudi 7 mai 2026 

de 08h00 à 12h00 

et de 13h30 à 17h30 

Salle D308 

CPNE Bâtiment et Construction 

Rue de la Maladière 62 

2000 Neuchâtel 

TRAVAIL PRATIQUE Tou-te-s les candidat-e-s 

 

Expert-e-s : 

• Kevin Tüller 

• Raoul Bovay 

Béton armé 

Superstructure 

 
 
 

Vendredi 8 mai 2026 

de 08h00 à 10h00 

Salle D308 

CPNE Bâtiment et Construction 

Rue de la Maladière 62 

2000 Neuchâtel 

TRAVAIL PRATIQUE Tou-te-s les candidat-e-s 

 

Expert-e-s : 

• Cédric Tissot 

 

Béton armé 

Superstructure 

 
 

 

Lundi 11 mai 2026 

de 08h00 à 12h00 
et de 13h30 à 17h30 

Salle D308 

CPNE Bâtiment et Construction 
Rue de la Maladière 62 

2000 Neuchâtel 

TRAVAIL PRATIQUE Tou-te-s les candidat-e-s 

 

Expert-e-s : 

• Francisco Serrano 

• Ursula Otter 

• Adis Muminovic 

Travaux publics 

Génie civil – Route - Option 

 

 

 

Mardi 12 mai 2026 

de 08h00 à 10h00 

Salle D308 

CPNE Bâtiment et Construction 

Rue de la Maladière 62 

2000 Neuchâtel 

TRAVAIL PRATIQUE Tou-te-s les candidat-e-s 

 

Expert-e-s : 

• Amelia Dovere 
 

 

Travaux publics 

Génie civil – Route - Option 

 

 

CULTURE GÉNÉRALE 

L’examen de culture générale aura lieu le vendredi 29 mai 2026, selon la convocation qui sera adressée 

séparément aux candidat-e-s concerné-e-s. 
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COMMUNICATION DES RÉSULTATS 

Les candidat-e-s seront informé-e-s de la réussite ou éventuellement de l'échec de leurs examens par 
tableau d'affichage au CPNE Bâtiment et Construction – site Maladière. La date de l’affichage sera 

communiquée aux candidat-e-s le premier jour de l’examen. 

Toutefois, nous signalons que cette communication sera faite sous toutes réserves, la décision ne pouvant 
être définitive que lorsque le service des formations postobligatoires et de l'orientation aura procédé aux 

différents contrôles. 

Pour les candidat-e-s neuchâtelois-es, la décision d'échec sera notifiée par lettre recommandée. 

La liste des candidat-e-s neuchâtelois-e-s ayant réussi leurs examens peut être consultée sur le site : 

www.ne.ch/examens. 

 

 
CÉRÉMONIE DE REMISE DES TITRES 

Nous vous remercions de vous référer au guide pour les procédures de qualifications dans le canton de 
Neuchâtel qui se trouve en annexe. 

 

 
Office des apprentissages 

Pôle Technique – Bâtiment – Alimentation 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
Annexe : 

• liste des candidat-e-s 
• guide pour les procédures de qualifications dans le canton de Neuchâtel 

Distribution : 

• aux candidat-e-s 
• aux expert-e-s et membres de la CEFA 
• au CPNE Bâtiment et Construction – Site Maladière 


